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CONDITIONS GENERALES DE VENTE
LOCATION ET HEBERGEMENT SERVEUR 

les Parties conviennent de ce qui suit 

Service CONCERNE 

Au titre de la présente Commande, le  Prestataire fournira au Client  le service hébergement serveur dédié selon les conditions ci-dessous.

PROPOSITION D’HEBERGEMENT D’UN SERVEUR DEDIE 

I. Durée

Le présent contrat est conclu pour une durée initiale de un an à compter de la mise en place du serveur.

Après cette période initiale de un an, ce contrat pourra être dénoncé par lettre recommandée avec accusé de réception par l’une ou l’autre des parties, en respectant un préavis de 1 mois pour le Client  et de  3 mois pour le Prestataire. 

Pendant la durée du préavis, chacune des parties s’engage à respecter les clauses du présent contrat.

II. Obligations des parties

II.1 - Obligations générales du Client

Sur son serveur (ou site ) Le Client s’engage à fournir des données, conformes à la législation, et aux usages, sous sa seule et exclusive responsabilité. Il garantit notamment le respect de l’ordre public, de la protection des consommateurs, de la réglementation des télécommunications et plus généralement du Droit français.

Le Client devra communiquer au Prestataire toutes les informations, nécessaires au bon fonctionnement des services, qui lui seront demandées, et selon les délais et les horaires qui seront définis d'un commun accord.

Le Client assurera la pleine responsabilité du contenu diffusé sur le serveur ainsi que du contenu des sites, publicités et promotions qu’il diffusera.

Le Client certifie détenir les droits nécessaires et bénéficier des droits afférents à la propriété intellectuelle de l’ensemble des informations contenues dans ses sites Internet et à s’être acquitté des éventuels versements de droits d’auteurs ou de droits voisins qui en découlent, pour passer valablement le présent contrat et garantir le Prestataire de tout recours.

Le Client supportera seul les conséquences du défaut de fonctionnement du centre serveur, consécutif à toute utilisation par les membres du personnel du Client non conforme aux instructions de fonctionnement qui lui auront été fournies par le Prestataire.

Le Client s’engage en outre à respecter l’ensemble des prescriptions légales et réglementaires en vigueur relatives à l’informatique, aux fichiers et aux libertés n°78-17 du 6 janvier 1978.

II.2 - Obligations générales du Prestataire 

II.2.1 – Prestation d’hébergement

II.2.1.1 - Lieu d’hébergement

Le Prestataire fournira le serveur, assurera la configuration de base et procédera à son installation sur son réseau France

II.2.1.2 - Disponibilité du Service

Le Prestataire s’oblige à rendre opérationnel le Centre Serveur 24h sur 24h sept jours sur sept, sous réserve des périodes de maintenance et d’entretien, des opérations de mise à jour par le Client et des éventuelles interruptions exceptionnelles. 

Le Prestataire se réserve le droit, en cas de défaillance du serveur dédié du Client, de basculer le service sur un autre serveur afin d’assurer une « continuité de service ». 

Le Prestataire assurera la possibilité au client, d’accéder au Centre Serveur de 8 heures à 20 heures du lundi au vendredi sous réserve de la disponibilité immédiate du prestataire, disponibilité devant intervenir, dans les 4 heures suite à la demande du client, dans la mesure où le service http du client ne répond plus malgré ses tentatives répétées pour remettre en marche le service (reboot machine, APC…) et excepté tout abus de sa part, et dans les 24 h pour une intervention qui ne présente pas un caractère urgent ou relevant d'un cas exceptionnel tel que précisé au II.2.2.2, V et VI. Un service d’astreinte étant assuré en dehors de ces plages horaires.

II.2.1.3 - Qualité du service

Le Prestataire mettra à la disposition du Client les ressources nécessaires à la mise en œuvre et au fonctionnement du service.

Le Prestataire devra fournir au Client des services d’une qualité au moins égale aux normes de qualité du marché.

II.2.2  - Prestation de Maintenance du service

II.2.2.1 - Maintenance des applications logicielles et des matériels de l’hébergement

Les logiciels et applications fournis sont garantis jusqu’à la fin du contrat (VSR - vérification des services rendus). 

Les maintenances préventives et curatives des équipements sont réalisées par le Prestataire et par l’intervention des SAV des fournisseurs des matériels et logiciels auprès desquels sont souscrits des contrats de maintenance.

Le Prestataire pourra proposer, à la demande du Client, une modification de la configuration des machines qui fera l’objet d’une nouvelle proposition commerciale qui ne sera exécutée qu’après accord exprès des parties.

II.2.2.2 - Déroulement du service de maintenance

Le fonctionnement du service pourra être interrompu pour permettre d’effectuer les travaux d’entretien et de maintenance du système informatique (matériels et logiciels) que le Prestataire doit obligatoirement effectuer pour conserver sa qualité de service.

Le Prestataire demandera une autorisation préalable au Client avant toutes interventions sur son serveur dédié.

Ces travaux seront exécutés aux heures où le serveur est le moins utilisé par les utilisateurs du Client.

La durée de ces travaux ne devra pas dépasser un total de douze (12)  heures par mois.

En outre, le Prestataire peut procéder, après avoir prévenu le Client en observant un préavis de 48 heures, à des arrêts du Serveur liés à des raisons techniques exceptionnelles telles que : changement d’ordinateurs, extension du système, modification profonde du système offert par le Client, etc…

II.2.3 - Dysfonctionnement du Service

En cas d’inaccessibilité du service due à des dysfonctionnements techniques mineurs et partiels, de son ressort ou de celui de ses sous-traitants, le Prestataire tentera, dans la mesure du possible, de remédier aux défauts de fonctionnement et à procéder aux corrections qui s’imposent sans délai.

II.2.4 - Sauvegarde du service

A la charge du Client.

Cependant, sauf entente préalable prévue au devis, le Client pourra demander au Prestataire, que soit effectué par celui-ci une sauvegarde hebdomadaire du service du Client, sur tout support, présent ou à venir.

III. Propriété  

III.1 - Logiciels 

Chacune des Parties conservera la propriété des logiciels et des outils, qui lui sont propres et/ou qui lui ont servi à exécuter ses prestations.

Logiciels de base et logiciels standards : Le Prestataire concède au Client une licence non exclusive et non transférable sur les logiciels éventuellement utilisés dans le cadre des Services et ce pour les seuls besoins desdits Services. Le Client s’interdit de céder, sous-licencier, transférer même gratuitement, à qui que ce soit, cette licence ou logiciels. Cette licence concerne également les éventuelles mises à jour des logiciels.

Toute copie des logiciels autre qu’une copie de sauvegarde est interdite.

Toute traduction, adaptation, arrangement ou toute autre modification des logiciels ainsi que la reproduction des logiciels n’est pas autorisée, de même que la correction des erreurs susceptibles d’affecter les logiciels, le droit de correction des erreurs étant exercé exclusivement par le Prestataire. 

Logiciels et applications spécifiques : Pour répondre aux besoins propres du Client, le Prestataire est ou peut être amené à personnaliser, sous sa propre responsabilité, les versions standards des produits. Dans ce cas, même si les produits logiciels restent l'entière propriété du Prestataire, la personnalisation de ces produits est l'exclusivité du Client.

III.2 - Matériels

Les matériels appartenant aux parties et mis à disposition sont et demeurent la propriété pleine entière et exclusive de celles-ci.

Le Prestataire déclare être assuré en ce qui concerne ce matériel.

III.3 - Transfert de propriété, clause de réserve de propriété. 

Les études, plans, méthodes, savoir-faire et documents de toute nature remis ou adressés par le Prestataire au Client dans le cadre des négociations ou de l’exécution du contrat restent la propriété  du Prestataire et sont confidentiels. En conséquence, le Client s’engage à respecter, et à faire respecter par son personnel, par ses collaborateurs, société mère, filiales et sous-traitants éventuels la confidentialité des documents en question et de toutes les informations, concernant le Prestataire, dont il aurait pu avoir connaissance dans le cadre des relations commerciales.

Le Client reste seul propriétaire des documents, des données, des informations, personnalisations et fichiers qui pourraient être communiqués au Prestataire tel que défini au IV.1

IV. responsabilité

IV.1 - Responsabilité du Prestataire

Au titre de l’exécution du contrat, le Prestataire est assujetti à une obligation de moyens eu égard à la technicité des technologies mises en œuvre et à la nature même des services proposés. En l’état actuel de la technique, il n’est pas possible de garantir qu’un environnement d’exploitation, logiciel, progiciel, ou produit multimédia fonctionne sans discontinuité, ni bogue (« bug »). 

Le Client accepte ainsi de supporter, dans les limites raisonnables de la diligence du Prestataire, des risques d'imperfections ou d'indisponibilités du centre serveur sans que cela constitue pour autant une tolérance à son égard.

Il est expressément convenu que dans le cas où la responsabilité du Prestataire serait retenue au titre de l’exécution du présent contrat, le Client pourra prétendre à la réparation du préjudice direct et immédiat qu’il aurait subi, ainsi qu’à la réparation des préjudices tels que financiers ou commerciaux (perte de Clientèle, de chiffre d’affaires ou de bénéfices…).

La réparation du préjudice auquel le Client pourrait prétendre sera à défaut d'accord amiable des parties, de procédure d'expertise amiable ou d'arbitrage ad hoc, appréciée par les tribunaux du Siège Social du Prestataire.

Cette clause, par accord exprès des parties, s’applique même en cas de référé, de pluralité de défendeur ou d’appel en garantie et ne peux excéder le montant des sommes perçues par le Prestataire, dans le cadre du présent contrat, lors des 12 mois qui précèdent le litige.

IV.1.1 - Exclusion : Sont exclus de cette responsabilité les risques de guerre, catastrophes naturelles, rayonnements, attentats et force majeure telles que définies au VI.

V.1.2 - Confidentialité : Le Prestataire s’engage à ne pas diffuser et à ne pas faire état des contenus hébergés sur les serveurs et sites du client sans son accord formel. 

IV.2 - Responsabilités du Client

Le Client est seul responsable des données, informations et messages fournis par lui pour diffusion par le Prestataire, au regard des lois et règlements en vigueur, le Prestataire n’opérant aucun contrôle sur le contenu des informations et données qui lui sont confiées. 

De manière générale, le Client garantit le Prestataire de tout recours de tiers portant sur le contenu transitant à travers les Services du Prestataire et/ou de son activité et/ou des produits qu'il propose et ce, sous quelque législation que ce soit.

Il est également de manière générale responsable en cas de non respect des obligations à sa charge telles que prévues du présent contrat.

V. Force majeure

En cas de force majeure, de cas fortuit, du fait d’un tiers ou fournisseur et plus généralement de faits indépendants de sa volonté notamment dans les cas d'interruption des réseaux d'accès ou de la défaillance du matériel de réception ou de la ligne du Client, la responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée.

De façon expresse, sont considérés comme cas de force majeure ceux habituellement reconnus par le code civil et la jurisprudence de la Cour de Cassation.

VI. Résiliation

En cas de manquement, par l'une des parties à l'exécution de ses obligations et à défaut pour la partie concernée d'y remédier, l'autre partie pourra résilier de plein droit le présent contrat, par lettre recommandée, un (1) mois après une mise en demeure restée sans réponse.

En outre, le Prestataire se réserve le droit de résilier de plein droit le présent contrat, sans préavis ni indemnité, dans les cas suivants :

· si le Client fait, soit l'objet d'un concordat (dette) auprès de ses créanciers, soit d'un redressement judiciaire et que le Prestataire a demandé à l'administrateur judiciaire si ce dernier entendait ou non poursuivre le contrat et que la réponse est négative ou n'intervient pas à l'issue d'un délai d'un mois, soit encore d'une liquidation.

Dans le cas où le contrat se trouverait résilié, il serait liquidé sur la base des prestations effectuées.

Dans le cas où le contrat serait résolu en raison du manquement par le Client à l'une de ses obligations contractuelles, le Prestataire est autorisé à garder les sommes déjà versées, sans préjudice des sommes restant dues et des éventuels dommages et intérêts. 

VII. Dispositions générales

VII.1 Coopération 

Le Prestataire informe son Client que les prestations informatiques nécessitent une réelle collaboration entre les parties, tant pendant la phase pré-contractuelle que pendant la phase d’exécution du contrat. 

Si au cours de l’exécution du contrat, une difficulté surgit, l’obligation de collaboration entre les parties, les engage à alerter l’autre partie le plus rapidement possible et à se concerter afin de mettre en place une solution dans les meilleurs délais. 

VII.2 Non-sollicitation de personnel (concurrence déloyale)

Chacune des parties renonce, sauf accord écrit et préalable de l'autre, à faire, directement ou indirectement, des offres d'engagement à un collaborateur de l'autre partie affecté à l'exécution des prestations, ou à le prendre à son service, sous quelque statut que ce soit.

Dans le cas où l'une des parties ne respecterait pas cette convention, elle s'engage à dédommager l'autre partie (notamment des dépenses de recrutement, des frais de formation, des dommages résultant de sa réputation personnelle ou des engagements pris pour son compte), en lui versant immédiatement une somme forfaitaire égale aux appointements bruts que le collaborateur aura reçu pendant les douze mois précèdent son départ de l'autre partie.

VII.3 Informations

Le client s'engage à informer immédiatement, par écrit, le prestataire de toute modification concernant sa situation (notamment changement d'adresse, numéro de téléphone, coordonnées bancaires).

Les présentes conditions générales sont susceptibles de modifications. Le Prestataire devra en informer le Client qui aura 15 jours pour contester les nouvelles dispositions, délais de rigueur après lequel elles seront réputées acceptées. 
VII.4 Réclamations

Toute réclamation et/ou contestation du client à l'encontre du prestataire devra être formulée par le client dans les plus brefs délais à compter de leur fait générateur, à défaut d’indication d’adresse spécifique, à l'adresse suivante: 
AKILAO PROSYGMA Hébergement- SERVEUR 1U – L'Orée du Canal
7 rue de l'Industrie - 31320 Castanet-Tolosan - 05 61 75 96 30  info@prosygma.com
VII.5 Dissociation

Si une stipulation du contrat ou l'application d'une telle stipulation au Client ou au Prestataire était considérée par un Tribunal compétent comme contraire à une loi applicable, les autres stipulations du contrat resteraient en vigueur.

VII.6 Cession

Le présent contrat pourra faire l'objet d'une cession totale ou partielle, à titre onéreux ou gracieux avec l'accord exprès de l'autre partie.

VII.7 Références – Publicité

Le Client reconnaît, sauf avis contraire clairement signifié, au Prestataire le droit de le citer à titre de référence commerciale dans ses diverses documentations commerciales et publicitaires.

VII.8 Référencement

Avec l’accord du Prestataire, le Client pourra insérer la mention « AKILAO PROSYGMA » accompagnée de liens textuels ou d’images vers le site institutionnel de Prosygma ou d’images à liens WEB dont la taille n’excèdera pas une ligne pour les liens texte et 10 kilo octets pour les images qui seront fournies par le Prestataire.

VII.9 Domiciliation

Les parties élisent domicile à leur siège social respectif.

VIII. Litige

En cas de contestation sur l'interprétation, sur l'exécution et la réalisation de l'une quelconque des dispositions du présent contrat et à défaut d'accord amiable des parties, de procédure d'expertise amiable ou d'arbitrage ad hoc, les tribunaux du Siège Social du Prestataire seront les seuls compétents. Cette clause, par accord exprès des parties, s’applique même en cas de référé, de pluralité de défendeur ou d’appel en garantie.
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